Nom de la commune, EPCI
Service
Affaire suivie par XXXX
Référence dossier :
XXXXX, le XX XX XXXX

Information des occupants de l’immeuble 

Lettre recommandée avec AR
Ou/et affichage sur la façade de l’immeuble

Objet : Procédure contradictoire préalable à la prise d’un arrêté de mise en sécurité portant sur les éléments bâtis (adresse immeuble) (locaux divers, occupés ou non, d'habitation ou non, ruines ou non …)

Madame, Monsieur, Mesdames, Messieurs

Mes services ont réalisé une visite le …. dans [le type de local/installation/immeuble] situé [localisation précise du local/appartement/partie communes] sis [adresse complète du lieu concerné], où êtes occupant(s) au titre de l’habitation ou à titre commercial ou professionnel.
 
Il a été constaté et mentionné dans un rapport de visite les éléments suivants :

Citer les désordres constatés ..;

Aussi, en application de l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation, je vous informe que j’ai engagé une procédure contradictoire préalable à la prise d’un arrêté de mise en sécurité, aux fins de mettre durablement un terme à tout risque portant sur la sécurité publique lié à l’état de l’immeuble (locaux…) par courrier du …. adressé au propriétaire de l’immeuble (exploitant, syndic de la copropriété…). 

Je lui demande de bien vouloir me faire connaître par écrit, dans un délai de /1 mois minimum, 2 en copropriété/ ses observations, intentions et délais d’intervention, concernant la mise en œuvre des mesures nécessaires à la préservation de la sécurité publique.

Je lui précise qu’en cas de non réponse ou d’absence d’engagement de sa part et au vu de la persistance des désordres, je serai conduit à prendre un arrêté de mise en sécurité prescrivant les travaux à réaliser dans un délai contraint, ainsi que toutes mesures utiles. Cet arrêté vous sera notifié et sera affiché sur la façade de votre immeuble.

Pour les résidents locataires 
A compter de la réception ou de l’affichage du courrier du …. adressé au propriétaire, en application de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, votre (vos) bail (baux) d’habitation est/sont suspendus pour une durée maximale de 6 mois jusqu'à la notification de l'arrêté de mise en sécurité, laquelle emportera prolongation de cette suspension des baux jusqu’au premier jour du mois suivant la mainlevée de cet arrêté. 
Pendant cette période, votre bail ne peut etre résilié et il ne peut vous etre donné congé, la durée de votre bail étant prolongée jusqu’à complète réalisation des travaux ayant mis fin au risque, dument constatée par mes services.

Veuillez agréer ,    

Signé : le maire ou le président de l’EPCI 
